
HILLS HIM Vhs:\2

547. Un hill prive ne peut être pris en* considéra
tion ni franchir aucune étape tant «pie scs promoteurs 
n’ont pas soldé les droits et les sommes qu'ils doi
vent à l’assemblée législative.

Section A /
DISPOSITIONS 1)1 V LUSKS

548. I.a chambre ne peut procéder à l’élaboration 
d’un bill privé quand les promoteurs de ce bill ont 
déclaré l'abandonner.

References: M., pp. <>s7, *27; < nos 7.">s, 210* ; Todd. li 
I*., p. 2; I >oj., Q., pp. 2 .*>2, .102.

Notas: I. Les promutv irs d'un Mil priv** pe axent toujour* 
retirer ou abandonner une panic de <-e lull. I <2 . pp. 2ô2-201.

2. (juainl lc< promoteur* (l'un Mil prix e déclarent au comité ('lu 
qu*il> désirent le retirer ou ne pas proeé 1er. le e unité fait à la chambre 
un rapport en eoiiV-«pienee cl la eh miMe peut en ordonn r le retrait. 
H., p. 7<>; ( no 2 l'.id,

•i. <juand le député <pii *'e<t chaîné d’un hill prixé meurt, démis
sionne ou déclare l'abandonner, un autre député peut, par motion 
non annoncée, demander (pie son nom soit substitué à celui du 
député (pti s’était d abord chargé du bill. I)e> j., p. 72; |)esj.,
('., p. SO;

4. ( ’f.e -p m I mt art. ôI *.

549. D’autres personnes dont les droits ou les 
intérêts sont semblables à ceux des promoteurs ou 
(pii ont la même qualité qu'eux, peuvent, sur une 
pétition exposant les motifs qui justifient leur inter 
vent ion, être autorisées à continuer les procédures des 
promoteurs.

Référence:—Dosj., (j.. pp. 30J, 301.
Notes: —I. Quand lr> promoteurs d'un Kill parlant eoustitution 

d’une charte de eninpauiiie raliandoimciit. d'autres souscripteurs à 
l'entreprise peuvent intervenir et demander à cant inner les procé
dures. Desj., (J., p. 30t.

-■ Quand des personnes, agissant en tpiehpie ipiulité oflieielle, 
ahandonneut un hill dont elles ont demandé l'adoption, elles ne


